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Agressé avec arme a feu !

Par bsao, le 05/12/2011 à 19:06

Bonjour,
Voila je suis gérant d'auto Ecole et un de mes ancien élevé faisant partie des gens du voyage,
ma agressé avec une arme a feu.
Il m'avait vendu dans le passé du matériel électronique (téléphone, tv)
Mais il est devenu fou depuis que je ne lui acheté plus rien.
J'ai deja déposé une main courante pour menace téléphonique, mais que dois je faire
maintenant ?
Cordialement

Par Laure11, le 05/12/2011 à 19:09

Une main-courante ne sert à rien. Déposez une plainte.

Par bsao, le 05/12/2011 à 19:29

Merci d'avoir répondu, 
le commissariat ma stipulé qu'il fallait 3 mains courantes avant de pouvoir déposer plainte.
De plus il me menace de représailles si je porte plainte, mais je pense le faire quand même
est faire confiance à notre système juridique
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